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(54) Dispositif de sécurité pour un meuble classeur à tiroirs

(57) Un dispositif de sécurité pour un meuble clas-
seur à tiroirs, qui comporte une colonne, pour laquelle
est admise seulement une augmentation limitée de la
hauteur, d’éléments mobiles (20-30-40) disposés dans
un guide (10) pour glisser en direction verticale et prévus
pour faire augmenter la hauteur de la colonne en passant
d’une première à une deuxième position, et dans lequel
chaque élément mobile (20-30-40) comporte deux cur-
seurs (20,30) engagés à glissement dans le guide (10)
et un rotor (40) disposé et pivoté entre les deux curseurs
(20,30); le rotor (40) est pourvu de deux crêtes parallèles
(43,44) définissant entr’elles un creux (45), et il peut se
déplacer en rotation entre une première position et une
deuxième position; les surfaces adjacentes des extrémi-
tés des curseurs (20,30) et du rotor (40) sont conformées
suivant un hélicoïde (46,48,34,24) dont le sens est tel à
faire augmenter la longueur totale de l’élément mobile
(20-30-40) lorsque le rotor (40) passe de la première à
la deuxième position; et un organe coopérant avec cha-
que élément mobile (20-30-40) est constitué par une tige
(60) fixée à une parois latérale (B) d’un tiroir, et comporte
à son extrémité une dent (61) susceptible d’engager dans
le creux (45) du rotor (40) de l’élément mobile (20-30-40),
de le faire tourner dans la première position lorsque le
tiroir est porté dans sa position de fermeture, et de le
faire tourner dans sa deuxième position lorsque le tiroir
est déplacé de sa position de fermeture vers une position
d’ouverture.
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